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PARTIE 1 

 

Atlas de la 
biodiversité 

 
Un outil au service des 

collectivités et de la 
population 
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La biodiversité peut parfois sembler un sujet lointain 

du quotidien, on lui doit pourtant le façonnement de 

nos territoire s, nos paysages et de nombreux 

services essentiels. 

La biodiversité est un terme relativement nouveau, 

apparu dans les ann®es 1980 qui nõa vraiment pris son 

essor quõavec la signature de la convention sur la 

diversité biologique   lors du Sommet de la Terre de Rio 

en 1992. 

La biodiversité concerne donc lõensemble des °tres 

vivants, les interactions quõils ont entre eux et avec le 

milieu où ils vivent. Tous les niveaux dõorganisation du 

vivant sont concern®s : du g¯ne ¨ lõindividu, puis ¨ 

lõesp¯ce et ses populations jusquõaux associations 

dõesp¯ces différentes dans les écosystèmes. 

Diversité des espèces  

Ce niveau de compréhension de la biodiversité est, à 

priori , le plus intuitif. Il distingue les espèces entre elles. 

Nous faisons naturellement la différence entre les divers 

animaux ou les plantes qui nous entourent mais la 

d®finition m°me dõesp¯ce nõest pas si simple. Pour 

sch®matiser, on peut dire quõune esp¯ce est un 

ensemble dõ°tres vivants ayant un aspect semblable, 

féconds entre eux et engendrant, dans des conditions 

naturelles, une descendance viable et féconde.  

A lõheure actuelle, environ 1,7 ¨ 2 millions dõesp¯ces ont 

été décrites sur un nombre total estimé entre 3 et 100 

millions dõesp¯ces.  

Les naturalistes distinguent trois grandes catégories 

dõorganismes vivants : la faune, la flore et la fonge 

(champignons et lichens). 

La faune, ou « les animaux » dans le langage courant, 

représente un ensemble très diversifié allant des plus 

petits organismes microscopiques, aux plus gros 

oiseaux ou mammifères. Ces organismes appartiennent 

à des « groupes » différents.  

Parmi ceux-ci :   

¶ les mammifères , pour lesquels on distinguera 

les chauves-souris (chiroptères), les 

micromammifères (petits mammifères) le plus 

souvent rongeurs, carnivores ou insectivores et 

les mammifères de plus grande taille comme le 

mouflon.  

¶ les oiseaux , regroupés sous le terme plus 

scientifique dõavifaune, comme la m®sange 

charbonnière ou le milan royal. 

¶ les amphibiens , désignant les animaux qui le 

plus souvent possèdent un stade larvaire 

aquatique, comme le crapaud vert. 

¶ les reptiles, cõest-à-dire les animaux dont le 

corps est g®n®ralement recouvert dõ®cailles ou 

de carapaces, comme la couleuvre à collier ou 

la tortue dõHermann. 

¶ les insectes, par exemple les papillons 

(lépidoptères) comme le machaon, les libellules 

(odonates) comme le calopteryx vierge, les 

col®opt¯res ¨ lõimage de la coccinelle ¨ sept 

points et enfin les orthoptères comme la 

sauterelle. 

¶ les arachnides , uniquement les araignées, 

comme la malmignatte. 

La flore, ou « les plantes » dans le langage courant, 

regroupe un ensemble dõorganismes vari®s qui tous ont 

en commun de réaliser la photosynthèse :  

¶ les plantes à fleurs  et / ou à graines ( 

orchid®es, ch°nes, pinsê). 

¶ les plantes sans fleur  ni graine, pour lesquelles 

on distingue les fougères, les prêles et les 

lycopodes dõune part et les mousses dõautre 

part. 

1. Quõest-ce que la biodiversité ?  
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Enfin, la fonge  ou « champignons » dont le terme fait 

référence à des organismes là aussi très variés tant au 

niveau de la forme que des modes de vie, qui par 

opposition aux plantes, ne réalisent pas la 

photosynthèse. Une des caractéristiques communes est 

dõabsorber leurs substances nutritives dans leur milieu 

de vie. 

Lieu de vie des espèces  

Toutes les espèces de faune, de flore ou de fonge 

possèdent des préférences dites écologiques qui les 

conduisent à vivre, à « habiter », dans un endroit 

particulier du territoire. Il est commun de dire que les 

espèces ne sont jamais par hasard, là où nous les 

observons.  

Cõest pourquoi il est tout aussi fondamental de d®crire 

les différentes espèces présentes dans un milieu, que le 

milieu lui -même. Ce faisant, la diversité des « milieux de 

vie é dõune commune, cõest-à-dire lõh®t®rog®n®it® des 

conditions quõelle offre, d®termine la richesse des 

espèces qui fréquenteront ou se développeront sur la 

commune. 

La notion d'habitat nat urel s'applique généralement à 

une portion réduite de territoire (quelques mètres carrés 

parfois). La description et lõanalyse des habitats naturels 

se font par lõ®tude tr¯s fine de la v®g®tation qui se 

développe dans un environnement géologique, 

climatique, hydrologique et humain déterminé.  

À une échelle plus large, les paysages, résultats des 

interactions complexes entre les milieux naturels et leur 

exploitation ancienne et actuelle par les sociétés, 

peuvent aussi permettre de décrire et d'analyser le 

territoire et son évolution.  

Lõhomme est intimement li® ¨ la biodiversit®, il en fait 

même partie. Il interagit avec les autres espèces à tous 

les niveaux et à des degrés divers en fonction des 

activit®s quõil exerce. Il en tire quotidiennement de 

nombreux bénéfices tant sur le plan économique, que 

social ou culturel. 

Les avantages économiques de la biodiversité sont 

fournis en grande partie par les « services 

écosystémiques », comme la pollinisation des cultures, 

le maintien d'un sol fertile pour la produc tion 

alimentaire, la transformation de déchets et de 

polluants, la régulation des ravageurs de cultures par 

leurs ennemis naturels, la mise à disposition de matières 

premières pour l'industrie ou encore la production de 

médicaments. 

En un peu moins dõun siècle, la manière dont certaines 

activités se sont développées ou ont évoluées a 

profondément modifié des équilibres anciennement 

®tablis, si bien quõactuellement la biodiversit® subit des 

modifications importantes. Certaines espèces sont ainsi 

amenées à régresser voire, dans des cas extrêmes, à 

dispara´tre alors que dõautres progressent. Il en est de 

même pour les habitats naturels et les paysages dont on 

constate la rar®faction et lõuniformisation.  

Étudier la biodiversité représente un enjeu capital pour 

nous permettre de mieux connaître, gérer et préserver 

les potentialit®s de nos territoires, aujourdõhui et 

demain.

Figure 1 : Présentation schématique du concept de biodiversité - 

source Parc National des Pyrénées 

2. Pourquoi étudier la biodiversité  ?  
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¶ 1957 : La création du statut de réserve naturelle . La première réserve naturelle de Corse a été créé en 1975 

sur la presque île de Scandola ; 

  

¶ 1964 : La premi¯re loi sur lõeau relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution  

constitue l'un des principaux textes législatifs régissant la gestion des ressources en eau en France ; 

  

¶ 1967 : Création du statut de parc naturel régional  visant à protéger le patrimoine naturel et culturel riche et 

menacé, notamment par une gestion adaptée des milieux naturels et des paysages. En 1970 est créé le syndicat 

mixte pour lõ®tude et la r®alisation du Parc Natural Régional de Corse. Il repr®sente aujourdõhui un peu plus de 

50% de lõ´le ; 

  

¶ 1970 : La convention RAMSAR relative ¨ la protection des zones humides dõimportance internationale est 

un trait® servant de cadre ¨ lõaction nationale et à la coopération internationale p our la protection des zones 

humides et de leurs ressources. Lõ®tang de Biguglia est le premier à être inscrit à la liste Ramsar en 1991. Sõen 

suivra 4 autres sites en Corse ; 

 

¶ 1976 : La création du statut de Réserve de Biosphère  pour contribuer à la conservation des paysages, des 

écosystèmes, des espèces et de la variation génétique. La vallée du Fangu a été désignée réserve de biosphère 

par lõUNESCO en mars 1977. Depuis 2020, elle est inscrite sous lõappelation è Falasorma-Dui Sevi » ; 

 

¶ 1976 : Loi relative  à la protection de la nature  comme réglementation pour la  protection des espaces et des 

ressources naturels, tout comme la pr®servation des esp¯ces animales et v®g®tales deviennent dõint®r°t g®n®ral. 

Cette loi invente le concept dõesp¯ces prot®g®es. Il est désormais interdit ð entre autres - de détruire, de 

capturer, de naturaliser des animaux ou des végétaux figurants sur des listes nationales ou régionales fixées par 

arrêtés. Presque 500 esp¯ces faune et flore sont aujourdõhui prot®g®es en Corse ; 

 

¶ 1977 : La mise en place des Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope  (APPB) réglemente la 

pr®servation des milieux naturels n®cessaires ¨ lõalimentation, ¨ la reproduction, au repos ou ¨ la survie des 

espèces animales ou végétales protégées par la loi. La Corse compte un peu plus de 50 APPB ; 

 

¶ 1979 : Directive oiseaux  permet de promouvoir la protection et la gestion des populations d'espèces d'oiseaux 

sauvages du territoire européen. La Corse compte 29 sites désignés en Zones de Protection Spécilaes (ZPS) au 

titre de la Directive « Oiseaux » ; 

 

¶ 1982 : Création des Z ones Naturelles dõInterêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF)  avec la 

volonté de produire un inventaire sur le territoire national des zones de plus grand intérêt écologique dans la 

perspective de fournir un outil dõaide ¨ la d®cision. Il y a, En Corse plus de 270 ZNIEFF (type I et II). Depuis 1992, 

les ZNIEFF de type I sont inconstructibles en Corse sauf dérogation ;

3. La protection de la biodiversité 
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¶ 1985 - 1986 : Loi montagne  relative au développement et à la protect ion de la montagne et Loi littoral  

relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral . La Corse est soumise à ces deux lois 

qui encadrent le d®veloppement et notamment les r¯gles dõurbanisation ; 

 

¶ 1990 : Création du statut de réserve de chasse et de faune sauvage  afin de protéger les populations 

d'oiseaux migrateurs, dõassurer la protection des milieux naturels, de favoriser la mise au point d'outils de 

gestion des espèces de faune sauvage et de leurs habitats. La Corse compte 48 réserves de chasse et de faune 

sauvage ; 

 

¶ 1992 : Loi sur lõeau a pour objet en France de garantir la gestion équilibrée des ressources en eau en 

complément de la loi de 1964. Suite à cette loi le premier Schéma Directeur dõAménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée et Corse voit le jour en 1996 ; 

 

¶ 1992 : Directive habitat et mise en place du réseau Natura 2000  comme outils fondamentaux de la politique 

européenne de préservation de la biodiversité, visant à une meilleure prise en compte des enjeux de biodiversité 

dans les activités humaines. La Corse compte plus de 90 sites Natura 2000 ; 

 

¶ 2000 : Cr®ation du code de lõenvironnement qui regroupe, en France, tous les textes juridiques relatifs au 

droit de l'environnement  ; 

 

¶ 2002 : Loi relative à la  Corse qui instaure une nouvelle gouvernance dans le domaine de lõeau. Elle reconna´t 

lõµle comme un bassin hydrographique et pr®voit la cr®atgion dõun comit® de bassin Corse. Le premier SDAGE 

de Corse est approuvé en 2009 ; 

 

¶ 2002 : Le Sommet de la Terre à  Johannesburg  se termine par une adoption des chefs dõ®tats dõune d®claration 

politique et dõun plan de mise en ïuvre de dispositions portant sur lõensemble des activit®s et mesures ¨ 

prendre afin dõaboutir ¨ un d®veloppement qui tienne compte du respect de lõenvironnement ; 

 

¶ 2005 : La charte de lõenvironnement consacre le droit de l'environnement dans l'ordre juridique français en 

intégrant ses principes dans la Constitution ; 

 

¶ 2009 : Loi Grenelle I  est relative ¨ la mise en ïuvre du Grenelle de l'environnement qui formalise les 268 

engagements du Grenelle de l'environnement ; 

 

¶ 2015 : Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte  permet de contribuer plus 

efficacement ¨ la lutte contre le d®r¯glement climatique et ¨ la pr®servation de lõenvironnement ; 

 

¶ 2016 : Loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages  a pour ambiti on de protéger 

et de valoriser le patrimoine naturel, pour faire de la France le pays de lõexcellence environnementale et des 

croissances verte et bleue. 

¶ 2021 : Loi climat et résilience , issue des travaux de la convention citoyenne pour le climat elle vise à lutter 

contre le dérèglement climatique.   
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Initi® en 2010 par le minist¯re de lõ£cologie, de la 

ma´trise de lõ£nergie et du D®veloppement Durable, le 

programme dõAtlas de la Biodiversité Communale 

constitue un point de départ pour instaurer un dialogue 

entre élus, gestionnaires, habitants et scientifiques au 

sujet de la prise en compte de la biodiversité dans les 

politiques publiques et lõam®nagement des territoires. 

Lõobjectif premier des ABC est de réaliser un état des 

lieux de la connaissance concernant la biodiversité et les 

paysages au niveau des maillons territoriaux de base 

que représentent les communes. Fort des connaissances 

acquises, lõobjectif second des ABC est de mettre en 

lumière les atouts et les faiblesses des territoires 

communaux en termes de biodiversité et de paysages. 

Sans pour autant constituer un plan de gestion à 

lõ®chelle communale, lõambition in fine du travail est de 

proposer des pistes dõam®lioration qui constituent 

autant dõinitiatives possibles pour lõavenir. 

Les échanges et les rencontres suscités par les ABC sont 

®galement lõoccasion pour chacun de d®couvrir ou de 

redécouvrir la biodiversité qui nous entoure et de 

sensibiliser le public, notamment les plus jeunes. Les  

ABC constituent un moyen de renforcer lõattractivit® des 

communes en valorisant le patrimoine naturel qui sõy 

trouve au profit de tous.  

Pour la commune, la r®alisation dõun ABC cõest :  

× Prendre conscience de lõimportance de la 

biodiversité sur son territoire  ; 

× Améliorer la connaissance sur la biodiversité 

ordinaire et patrimoniale de son territoire  ; 

× Acqu®rir un document dõaide ¨ la d®cision afin de 

préserver et valoriser la biodiversité ; 

× Apporter une  information  naturaliste, notamment 

cartographique, sur la biodiversité ; 

× Favoriser la compréhension et l'appropriation des 

enjeux de biodiversité du territoire aux élu(e)s, 

équipes techniques, acteurs locaux, agriculteurs, 

forestiers, entreprises, associations, etc. et 

habitants ; 

× Permettre des recommandations concertées 

largement avec les partenaires locaux afin 

d'améliorer la gestion des espaces publics ou privés 

du territoire.  

Etapes 

Le projet dõ®laboration dõABC sur la commune de 

Prunelli di FiumõOrbu repose sur plusieurs étapes clés : 

¦ Le recueil et la synthèse des informations 

déjà disponibles sur le territoire  ; 

¦ La r®alisation dõinventaires 

complémentaires dans des zones sous-

prospectées et à enjeux ; 

¦ La mobilisation des citoyens et leur 

implication d ans le projet ; 

¦ La réalisation des cartographies 

synth®tiques et lõidentification des enjeux 

sur le territoire ; 

¦ La restitution des travaux auprès de 

lõensemble des acteurs.  

 

Recueil des données  

Lõ®tat des connaissances sur le territoire est la premi¯re 

étape dans la r®alisation dõun ABC. Il permet de 

synthétiser les données déjà disponibles afin de les 

valoriser mais aussi dõidentifier les lacunes concernant 

des espaces ou des connaissances naturalistes. 

Participation citoyenne 

La commune de Prunelli di FiumõOrbu a choisi une 

approche participative pour la réalisation de son ABC. 

Elle a souhaité mobiliser les citoyens et les impliquer 

directement dans lõ®laboration de lõABC et ce, dès le 

démarrage du projet . Plusieurs outils ont été mis à 

disposition des habitants. Un site internet d®di® ¨ lõABC 

est disponible ¨ lõadresse suivante : 

www.abcprunellidifiumorbu.fr .  

Il présente le projet et apporte des outils à la population 

pour apprendre à observer et reconnaître la biodiversité 

qui nous entoure. Un carnet de terrain a également été 

réalisé pour guider les habitants dans leurs observations 

au fil des saisons. Une cartographie interactive a été 

réalisée et est accessible depuis le site internet de lõABC. 

Enfin, pour apporter des informations sur les différents 

groupes taxonomiques inventoriés et aiguiser la 

curiosité des habitants, des podcast ont été 

régulièrement diffusés. 

4. M®thode pour la r®alisation de lõABC 

http://www.abcprunellidifiumorbu.fr/
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Les habitants ont pu ainsi sõapproprier le projet, 

sõimpliquer directement dans la r®alisation des 

inventaires et être porteurs des résultats obtenus.  

Ressources scientifiques 

De nombreuses compétences ont déjà été mobilisées 

sur le territoire dans le cadre de projets et dõactivit®s de 

structures naturalistes. Dans lõobjectif de recueillir 

lõensemble des donn®es existantes sur le territoire, les 

structures ressources et naturalistes indépendants ont 

été consultés.  

Une recherche bibliographique a permis de sélectionner 

diverses études (ouvrages, publications, articles, travaux 

scientifiques, etc.) qui ont apporté des informations 

concernant lõhistoire du territoire, les espèces présentes 

sur la commune ainsi que les différents aménagements 

ou gestion des espaces naturels. Le Système 

dõInformation sur la Nature et le Paysage Régional a 

également été consulté et a permis de disposer de 

lõensemble des donn®es et des connaissances publiques 

en matière de biodiversité. Ce sont les données depuis 

2000 jusquõ¨ aujourdõhui qui ont ®t® t®l®charg®es via 

www.openobs.mnhn. 

Toutes les informations recueillies ont été triées puis 

int®gr®es ¨ la base de donn®es de lõABC. En effet, de 

nombreux doublons existaient entre les données du 

SINP et les données issues des partenaires. 

Prospections complémentaires  

Suite ¨ lõanalyse des donn®es d®j¨ existantes sur le 

territoire, des inventaires complémentaires ont été 

réalisés (par le GCC et le CPIE A Rinascita). Ceux-ci 

permettent de dresser une liste dõesp¯ces pr®sentes et 

donc dõobtenir un aper­u de la richesse spécifique sur la 

commune. Lõensemble des esp¯ces inventoriées sont 

géoréférencées ce qui permet de délimiter des zones à 

enjeux. Toutefois, les inventaires ne permettent pas 

dõapporter une information sur lõabondance ou la 

densité des espèces. 

Le plan de prospection a été défini en prenant en 

compte plusieurs ®l®ments issus de lõ®tat des lieux :  

¶ Les zones déficitaires en données ; 

¶ La diversité des milieux à prospecter ; 

¶ Les zones à enjeux ou à forte valeur 

patrimoniale pour la commune . 

Chaque milieu composant le territoire (littoral, espace 

agricole, espace urbanisé, forêt, etc.) a été prospecté 

afin dõinventorier les esp¯ces et les habitats 

représentatifs de ces milieux. La biodiversité étant tout 

autour de nous, les inventaires complémentaires ne 

peuvent être exhaustifs. Ils reposent ainsi sur quelques 

grands groupes ciblés en fonction des compétences 

mobilisées, du caractère bio-indicateur des groupes 

taxonomiques et pour lesquels la population est 

sensible :  

¶ Les papillons de jour (rhopalocères) 

¶ Les libellules (odonates) 

¶ Les oiseaux (avifaune) 

¶ Les reptiles et les amphibiens 

¶ Les chauves-souris (chiroptères) 

¶ La grande faune

 

 

 

Ainsi les zones ciblées pour les prospections complémentaires sont représentées sur la carte ci-contre. Il sõagit : 

- De la partie haute de la commune : village et alentour, zone forestière ; 

- De la périphérie des zones urbanisées et zones agricoles ; 

- Des cours dõeau. 
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Figure 2 : Zones de prospection et données disponibles en avril 2021 
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La flore 

Le CBNC a prospecté la commune par le passé et a 

notamment réalisé, par lõinterm®diaire dõun stagiaire de 

Master II, un inventaire floristique du FiumõOrbu. De 

nombreuses données sont donc déjà disponibles et 

int®gr®e ¨ lõABC. Il a également réalisé la cartographie 

des végétations à partir de photo -interprétation et de 

relevés sur le terrain.  

Les chiroptères 

Un premier inventaire a été réalisé en 2006 pour 

connaître les espèces présentes sur les étangs de Palo 

et de Gradugine. Ce sont 9 espèces qui avaient été 

recensées. Lõactivit® de chasse et la diversit® des esp¯ces 

étaient intéressantes malgré la faible surface de lõ®tang. 

Une seconde ®tude a ®t® r®alis®e en 2011 sur lõensemble 

du FiumõOrbu et 18 esp¯ces ont ®t® observ®es. Ces 

inventaires datant de plus de 10 ans, il a été décidé de 

la renouveler dans le cadre de la r®alisation de lõABC en 

se focalisant sur la commune de Prunelli di FiumõOrbu. 

Le groupe chiroptère Corse a ainsi réalisé 4 journées 

dõinventaires sur la commune. Deux types de 

prospections ont été déployés : 

¶ Des prospections diurnes nécessaires à 

lõidentification dõ®ventuels g´tes. 

¶ Des prospections nocturnes afin de localiser 

les sites de chasse et de transit utilisés par les 

chauves-souris ; ces prospections sõeffectuent 

par lõinterm®diaire de relev®s acoustiques 

et/ou par la capture ¨ lõaide de filets sur des 

sites favorables. 

Les oiseaux 

Lõavifaune de la zone humide de Gradugine et de lõ®tang 

de Canna est bien connue, plusieurs études ont été 

menées par différentes structures. Des données 

complémentaires ont été collectées par le CPIE A 

Rinascita en période de nidification, entre le 1 er avril et 

le 15 juin selon une méthode proche de lõIPA (Indice 

Ponctuel dõAbondance). Ainsi, plusieurs points dõ®coute 

et de recherche de contacts visuels ont été réalisés 

pendant 20 minutes dans chaque grand type de milieu.  

Les rhopalocères et les odonates 

Les odonates et les papillons ont été inventoriés, par le 

CPIE A Rinascita, au printemps et en été dans les espaces 

favorables ¨ lõaide de filets ¨ papillon et dõidentification 

sur site si possible ou ultérieurement sur photographies. 

Tous les individus ont été relâchés, aucun nõa ®t® 

collecté. 

Les reptiles 

Le CPIE a également réalisé des inventaires 

complémentaires de reptiles. Les serpents et lézards ont 

été observés à vue le long de transects, le long de haies, 

de murs en pierres s¯ches, ou ¨ proximit® dõune zone 

humide. 

Des prospections de Tortue dõHermann ont ®t® r®alis®es 

au printemps dans les milieux favorables, en parcourant 

lõensemble des zones. 

Les populations de Cistude dõEurope ®tant bien connue, 

aucune prospection sp®cifique nõa ®t® men®e.  

Les amphibiens 

Le CPIE A Rinascita a réalisé plusieurs prospections des 

amphibiens ont été réalisées entre le 15 février et le 30 

mars en fin de journ®e dans les points dõeau (mares, 

étangs, marais, canaux). Les espèces ont été identifiées 

avec un contact visuel mais aussi par points dõ®coutes. 

Les éventuelles zones de collisions ont également été 

recherchées. 

La grande faune 

Le LIFE + One deer two islands a pris fin en février 2019. 

Depuis, le PNRC a orienté son action vers le suivi 

scientifique des populations, une gestion fine de 

lõesp¯ce et la sensibilisation de la population. Plusieurs 

techniques de suivis sont mises en ïuvre : radio pistage 

(certains cerfs sont équipés de collier VHF), 

enregistrement du brame, piège-photographique, 

observation in situ et CMR). Par ailleurs, une méthode 

(IKA) permettant dõ®valuer la densit® et la dynamique de 

population a été mise en place sur les communes de 

Prunelli et Serra di FiumõOrbu. En 2019, les r®sultats 

indiquaient 1,65 cerfs/Km. Lõesp¯ce occupe 12 485 

hectares dans le FiumõOrbu et 8% du territoire insulaire 

au total (Programme de conservation du cerf et mouflon 

de Corse, PNRC, 2019-2020).  

Les autres espèces (sangliers, renards, etc.) ont été 

détectées à vue, par des traces ou via les informations 

collectées auprès des habitants. Une attention 

particulière a également été portée aux zones de 

collision. 

 

Evaluation des enjeux biodiversité   

La r®alisation de lõAtlas de la Biodiversit® Communale 

permet dõidentifier les enjeux pour la conservation de la 
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biodiversité sur le territoire.  Afin dõanalyser au mieux les 

données collectées sur le territoire plusieurs éléments 

sont pris en compte : 

¶ Les espèces dites bio-indicatrice : quand la 

pr®sence ou lõabsence dõune ou plusieurs 

esp¯ces renseigne sur lõ®tat lõ®cosyst¯me 

quõelles habitent . 

¶ La prise en compte de la trame verte et bleue : 

les éléments du paysage constituent de 

véritables continuités écologiques, 

indispensables pour la survie des espèces et le 

renouvellement des écosystèmes. Spécifiques à 

chaque espèce, ces continuités sont formées de 

réservoirs de biodiversité reliés entre eux par 

des corridors continus (linéaires) ou discontinus 

(pas japonais).  

¶ La modification du paysage peut affecter le 

déplacement des espèces dans la mesure où 

ces continuit®s sont touch®es. Cõest donc ¨ 

lõéchelle du paysage que doivent être évalués 

les enjeux biodiversité de la commune. 

¶ Prise en compte des activit®s et lõusage du sol : 

la pression sur les écosystèmes et les espèces 

diff¯re selon les activit®s et lõutilisation qui est 

faite des milieux naturels et semi-naturels. 

¶ Prise en compte de la vulnérabilité des espèces 

et leur caractère patrimonial : certaines espèces 

sont ¨ lõ®chelle r®gionale, nationale ou m°me 

européenne particulièrement menacées ou 

vulnérables du fait de leur rareté ou de leurs 

exigences écologiques. Un regard particulier est 

port® sur ces esp¯ces dans lõ®valuation des 

enjeux. 

 

Syst¯me dõInformation G®ographique 

Les informations naturalistes synthétisées sont 

présentées sous format cartographique pour en faciliter 

la lecture. Ainsi toutes les données ont été traitées via 

un Syst¯me dõInformation G®ographique (SIG) et 

positionnées sur un fond cartographique le plus 

précisément possible. La majorité les données 

recueillies auprès des différents organismes et les 

observations réalisées sur le terrain ont des 

coordonnées géographiques.  

Les données bibliographiques et « ¨ dire dõexpert » sont 

suffisamment pr®cises pour que lõinterpr®tation 

géographique soit parfaitement valable aux échelles 

cartographiques usuelles. 

 

 

 

Ont contribué à la réalisation de cet ABC :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Le Conservatoire Botanique National de Corse (CBNC) : cartographie de la végétation et inventaire flore  

¶ Le Groupe Chiroptère Corse (GCC) : inventaires des chauves-souris 

¶ Observatoire et Conservatoire des Invertébrés de Corse (OCIC) ð OEC : base de données faune et vérification 

des déterminations 

¶ Conservatoire du littoral : bibliographie  

¶ Parc Natural Régional de Corse (PNRC) : bibliographie et base de données faune 

¶ Les habitants de Prunelli di FiumõOrbu 

¶ Benjamin Vollot / Baptiste Defaye : Inventaire ornithologique dans le cadre dõune th¯se universitaire è Etude 

des pathogènes dans les populations animales de zones humides en Corse et implication en terme de santé 

animale et humaine » 

¶ CPIE A Rinascita : Inventaires complémentaires entomofaune, amphibiens et reptiles 
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PARTIE 2 

 

La commune 
de Prunelli di 
CƛǳƳΩhǊōǳ 
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Localisation  

La commune de Prunelli di FiumõOrbu, située sur la plaine orientale, fait partie de la communauté de communes de 

FiumõOrbu - Castellu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Le territoire 

Figure 3 : Situation géographique de Prunelli di FiumõOrbu 
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La limite Sud de la commune est dessinée par le fleuve 

Abatescu. La limite Nord-Est suit le fleuve FiumõOrbu et 

la limite Nord suit le ruisseau de Varagnu. La commune 

se déploie sur 10 Km de la montagne à la mer en 

passant par une vaste plaine composée de plusieurs 

hameaux : Agnatellu, Abbazia, Migliacciaru, Morta et 

Casamozza. Le village historique est perché ̈  lõouest sur 

une bute entièrement boisée. Il domine la plaine à 580 

m dõaltitude. 

Prunelli di FiumõOrbu fait partie des 145 communes qui 

composent le Parc Naturel Régional de Corse. La 

commune adhère donc à la charte du parc et sõengage 

¨ en respecter lõesprit sur son territoire. La charte est en 

cours de révision et le nouveau projet de territoire 

sõarticulera autour de 3 axes :  

¶ Renforcer la protection et la gestion de la 

montagne ; 

¶ Contribuer au développement durable du 

milieu rural ; 

¶ Préserver la biodiversité et le paysage littoral. 

 

La partie Est de la commune se termine sur une zone 

humide juste en arrière plage, composée du marais de 

Canna et de lõ®tang de Gradugine. Administrativement, 

la commune ne sõ®tend que sur 260m en bord de mer, 

au niveau de lõembouchure du FiumõOrbu. La Marina di 

Calzarellu est sur la commune de Serra di FiumõOrbu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Topographie de la commune de Prunelli di FiumõOrbu 
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Histoire et d émographie  

La plaine du Fium ôOrbu est habit®e depuis plus de deux 

millénaires. Selon Ptolémée, les habitants étaient 

appelés Koumsénoi en Grec puis Cumanesi en Romain. 

Les vestiges de certains monuments témoignent de la 

richesse du territoire et de lõinstallation de la population 

en plaine. En effet, on retrouve les ruines du couvent de 

San Francescu construit en 1703. A lõouest du village, on 

peut observer les ruines de lõancienne ®glise baptismale 

romane, appelée localement la Cursa. De lõAntiquit® 

jusquõ¨ lõ®poque g®noise en passant par le Moyen-âge, 

la population se replie sur les hauteurs pour faire face 

aux envahisseurs. 

Quatre si¯cles plus tard, en plaine, sur lõemplacement 

des vieilles colonies romaines, il reste des terres 

insalubres. A tel point que des récits rapportent « quõil 

est dangereux dõy voyager », la malaria frappait. Au 

20ème siècle, un important projet dõassainissement la 

côte orientale et plus généralement de la Corse se met 

en place. Les marais sont asséchés et les terres 

alluvionnaires fertiles sont cultivées. La population se 

réinstalle alors en plaine, à tel point que le FiumõOrbu 

devient le « grenier de la Corse ». Lõactivit® en plaine ne 

cesse de se développer. Prunelli di FiumõOrbu est 

devenu petit à petit une ville . La population est 

croissante et les activités économiques se développent 

et se diversifient. Lõespace ®conomique sõorganise 

aujourdõhui autour de lõaxe routier principal (RT 10).   

Depuis 1800 la population de Prunelli di FiumõOrbu est 

passée de 325 habitants en 1800 à 3 660 habitants en 

2017. La commune enregistre une forte progression de 

sa population depuis la fin du 20ème siècle, notamment 

par lõattractivité de la Corse et de la Plaine Orientale. Les 

habitations qui se concentraient au début du 19ème 

siècle au village, sont aujourdõhui surtout répartie s sur la 

plaine, dans les différents hameaux. 

La biodiversité sõexprime aujourdõhui en lien avec 

lõhistoire du territoire, de lõutilisation des sols par le 

passé et actuellement. 

Occupation du sol et urbanisation  

La commune est composée dõunit®s paysag¯res vari®es 

et pr®sente de forts contrastes dõoccupation du sol. La 

partie ouest montagnarde est couverte quasi 

enti¯rement de for°t ¨ lõexception du village entour® de 

jardins dõagr®ment et dõanciennes terrasses de cultures. 

En descendant vers la façade maritime, les terres 

agricoles dominent le paysage en longeant les cours 

dõeau. A lõest de la route nationale et jusquõau bord de 

mer, le paysage est formé de prairie et de cultures ainsi 

que du marais Canna et de lõ®tang de Gradugine. La 

commune est soumise ¨ dõimportantes pressions 

fonci¯res li®es ¨ lõurbanisation galopante, en plaine, ¨ 

lõouest de la route nationale.   

Très peu de sentiers pédestres parcourent la plaine mais 

celle-ci est traversée par un bon nombre de chemins 

agricoles qui sont ouverts. 

Prunelli di FiumõOrbu accueille une zone artisanale le 

long de lõaxe routier principal. Les anciennes pratiques 

agricoles (cultures et pâturages en terrasse) autour du 

village se sont peu à peu retirées pour céder la place au 

maquis et formations arborées.  

Dans les ann®es 1960, lõensemble de la plaine ®tait 

cultivée et le nord de la commune était plus largement 

boisé. De nombreuses petites parcelles formaient la 

partie centrale qui sõest transform®es au fil du temps en 

zone pavillonnaire et forme aujourdõhui les hameaux de 

Migliacciaru, Morta, Abbazia et Casamozza. La plaine à 

lõEst ®tait compos®e de grandes parcelles de culture qui 

sont aujourdõhui davantage morcel®es.   

 

 

 

 

2. Lõorganisation et lõhistoire de la commune 
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Figure 5 : Occupation du sol de la commune de Prunelli di Fium'Orbu 
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Figure 6 : Evolution du paysage de 1960 à aujourd'hui ð Partie Est 

  

Figure 7 : Evolution du paysage de 1960 à aujourd'hui ð Partie Centre 

 

Figure 8 : Evolution du paysage de 1960 à aujourd'hui ð Partie Centre 
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Activité s 

Le nombre dõentreprises install®es ¨ Prunelli di 

FiumõOrbu ne cesse de croitre ces 10 derni¯res ann®es. 

Le tourisme occupe une place très importante mais le 

secteur agricole domine lõactivit® de la commune ; 41 

exploitations agricoles sont recensées pour une 

superficie agricole utilisée de 1450 hectares (Agreste 

2010). 

Jusquõ¨ la fin de la seconde guerre mondiale, ces terres 

étaient principalement  occupées en hiver par les 

éleveurs qui venaient y transhumer ; elles étaient la « 

piaghja » des villages des piémonts et des montagnes. 

La lutte antipaludique a permis la mise en valeur de 

cette plaine qui est devenue la principale région agricole 

de lõ´le. 

Lõactivit® agricole a toujours été présente et sõest 

accentuée depuis le drainage des parcelles et 

lõendiguement des cours dõeau. La mise en culture des 

parcelles a n®cessit® des travaux dõirrigation pour 

compenser lõass¯chement, li® ¨ la granulom®trie 

grossière des terrains alluviaux. Ce sont des bovins qui 

pâturent principalement le site. Sur les parties plus 

sèches se sont les moutons et les chèvres qui pâturent. 

 

La commune dispose ®galement dõun centre 

dõenfouissement accueillant pr¯s de 200 tonnes de 

déchets par jour. 

 

Figure 9 : Agriculture sur la commune de Prunelli di Fium'Orbu 

(RPG 2017) 
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Hydrographie  

La commune de Prunelli di FiumõOrbu est bord®e par 

lõAbastescu et le FiumõOrbu. Ce dernier est aliment® par 

de nombreux affluent s qui sont généralement à sec en 

période estivale. Le principal affluent du FiumõOrbu sur 

la commune est le Varagnu. Ce cours dõeau, très peu 

impacté par les activités humaines, vise le label rivière 

sauvage. 

LõAbatescu prend sa source sur la commune de San 

Gavino di FiumõOrbu puis se jette dans la mer sur la 

commune de Serra di FiumõOrbu apr¯s avoir parcouru 

24 kilomètres. Le Fiumõorbu traverse lui plus de 40 Km 

avant de se jeter dans la mer à Calzarellu. Les derniers 

relevés de 2020 indiquent un bon état  physico-chimique 

et biologique de ces deux cours dõeau.  

LõAbatescu, le Varagnu et le FiumõOrbu aval sont classés 

en liste 1 et 2 au titre de lõarticle L.214-17 du code de 

lõenvironnement. Ce classement entraine une obligation 

de mise aux normes des ouvrages quant à la continué 

écologique et  lõinterdiction de construire de nouveaux 

ouvrages hydrauliques. 

Au début du 20ème siècle la société FORTEF a installé une 

centrale ®lectrique sur lõAbatescu au lieu-dit Agnatellu  

afin dõalimenter son usine de traitement de bois. 

Lõouvrage a ®t® abandonn® et il ne reste aujourdõhui que 

des ruines et nõentrave pas lõ®coulement de lõeau ni la 

circulation des espèces piscicoles.  

Avant 1950, le FiumõOrbu ne communiquait pas avec 

lõ®tang de Gradugine et lõAbastecu se jetait dans lõ®tang 

en formant plusieurs bras. Des travaux menés entre 

1930 et 1950 (Bosc, 1999) ont modifi® lõembouchure du 

FiumõOrbu afin de le faire correspondre au grau de 

lõ®tang. En 1960, lõAbatescu a ®t® ouvert sur la mer et 

son lit élargi. Aujourdõhui, il file de manière rectiligne 

jusquõ¨ la mer et sa communication avec lõ®tang, qui 

tenait à la fin du 20ème siècle à un unique diverticule 

(Bosc, 1999) semble aujourdõhui presque plus exister. Au 

Sud de lõembouchure, une zone mar®cageuse est 

form®e qui sõ®tend presque jusquõ¨ lõ®tang de Palo. 

Deux barrages et une centrale hydroélectrique sont 

présents et une carrière alluvionnaire est exploitée au 

lieu-dit Zappato dans le lit majeur du FiumõOrbu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Cours terminal de l'Abatescu en 1965 (à gauche) et 2016 (à droite) 
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Figure 12 : Varagnu 

Figure 11 : Hydrographie du territoire  


